
CHERS ADHERENTS,

Vous n’êtes pas sans ignorer qu’un épisode planétaire a touché indirectement notre association 
comme tant d’autres.
Les restrictions sur les actions culturelles, les rencontres et la convivialité nous ont poussé, bien 
malgré nous à annuler l’ensemble de nos activités.

Nous le déplorons vivement d’autant que nous avons le sentiment de ne pas avoir rempli nos 
engagements vis à vis de vous.
C’est pourquoi, en dépit de menaces toujours présentes, nous souhaitons relancer nos activités pour 
ceux qui voudraient participer à des animations dans le respect des mesures sanitaires de rigueur.

  Bien-sûr, le contexte suppose des restrictions dans le nombre de participants, ce qui nous contraint 
à devoir limiter l’offre. Ne voulant pas rester inactifs, nous avons pris ce parti en espérant que vous 
comprendrez les impératifs qui nous sont imposés et les mesures conséquentes qui accompagneront 
ces deux actions.

Nous envisageons donc de vous convier à une conférence de monsieur Raffestin : « La Loire fleuve 
de vin » au Cabinet Vert avec un repas de qualité à suivre en prenant le prétexte du beaujolais 
nouveau. Ce sera le jeudi 19 novembre 2020 à 19 précises pour le début de la conférence.

D’autre part, le repas de fin d’année, conjointement avec nos amis de Blois aura lieu si rien de 
nouveau ne vient nous mettre des bâtons dans les roues. C’est le restaurant de La Grande-Tour à 
Saint-Ay qui a retenu notre attention pour la qualité de sa table tout comme sa capacité à recevoir 
assez de monde dans le respect de consignes sanitaires.

Ce repas sera accompagné du récital de Brigitte Lecoq, grande artiste de notre région, sur un 
programme autour des années 80. Nous nous en tiendrons informé en tempstet en heure mais 
retenez d’ores et déjà la date : vendredi 11 décembre 2020.

Nous ne vous oublions pas !
Dans l’espoir de se retrouver très bientôt croyez à nos amicales pensées ligériennes.
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